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ROUBAIX, LE 15 DÉCEMBRE 18K7 

L'ENSEIGNEMENT RELIGIEUX 
E T LEM L Y C É K S 

L e s efforts fa i te ,depuis que lques a n n é e s 
pour « décatho l i c i ser » la France à l 'aide 
d e l ' ensemble d e s lo is sur l ' e n s e i g n e m e n t 
v o t 6 e s par une major i té do f r a n c s - m a ç o n s 
e t d e s e c t a i r e s , v o n t - i l s o u ne v o n t - i l s p a s 
à l 'encontre d e s raemx du paya l u i - m ê m e ? 
L e s auteurs e t l es compl i ces do c e s a t t e n 
t a t s contre l e s c o n v i c t i o n s r e l i g i e n s e s e t 
la l iberté de c o n s c i e n c e t i ennent , b i e n c n -
t<•ndu, pour la n é g a t i v e e t n e c e s s e n t d e 
déclarer qu'ils s o n t d'accord a v e c le s e n t i 
m e n t public . L e s c a t h o l i q u e s , l e s c o n s e r 
v a t e u r s et l e s vér i tab les l ibéraux affir
m e n t , au contra ire , qu'i ls sont l 'écho d e 
l ' i m m e n s e majori té d e s França i s d a n s l e s 
pro te s ta t i ons qu' i l s font entendre contre 
c e s m e s u r e s oppres s ive s , e t chaque jour 
apporte s o n c o n t i n g e n t d u preuves à l'appui 
d e l eurs d i re s . 

L e rapport que M. Gréard v ient de l ire ,à 
la première s é a n c e du conse i l académique 
et qui a produit une v i v e impress ion d a n s 
l e public , peut compter parmi l e s p l u s d é 
c i s i v e s . Il résul te d e ce d o c u m e n t que l e s 
l y c é e s e t las c o l l è g e s do Franco s on t . on ce 
moment -c i , en ple ine dôcadeace . Par tout , 
sauf à P a r i s , où e l le oo maint ient d a n s d i 
minution ni a u g m e n t a t i o n , leur populat ion 
es t en décro issance . La c a u s e principale , 
au dire d e M. Gréard, e t personne n'est 
m i e u x p lacé que lui pour l e s a v o i r a u j u s 
te , c 'est la suppress ion de l ' e n s e i g n e m e n t 
re l ig i eux d a n s lea é t a b l i s s e m e n t s u n i v e r 
s i ta i res . Ce qui équivaut é v i d e m m e n t à dire 
q u e l a m e s u r e v a d irec tement contre les 
v i e u x d'un grand nombre d e pères d e fa
mi l l e , ot que c e u x d'entre e u x qui, pour 
n'appartenir ni d e près ni d e lo in a u x ad
minis trat ions publ iques , j ou i s s en t d e la 
plénitude d e leur l iberté d'act ion, vont 
chercher a i l leurs , pour leurs enfants , l 'en
s e i g n e m e n t re l ig i eux que l 'Etat l eur re
fuse . 

Cotte s i tuat ion m e t e n un tel péril l e s 
l y c é e s et l es c o l l è g e s , que l e rapport d e 
M. Gréard a déjà provoqué ,dans une partie 
d e la pres se républ ica ine , un m o u v e m e n t 
tondant à l 'abrogat ion dos m e s u r e s qui 
ont s u p p r i m é , d a n s c e s é tab l i s sements , l ' en 
s e i g n e m e n t r e l i g i e u x . N o u s ignorons 
que l l es a d h é s i o n s il réunira, que l s effets il 
produira, e t s i la h a i n e contre l e s i d é e s 
r e l i g i e u s e s consent ira à d é s a r m e r d e v a n t 
la perspect ive de la ruine dont l e s é tab l i s 
s e m e n t s univers i ta ires sont m e n a c é s . 

Mais c o q u e nous^tonons à c ons ta t e r ,dè s 
aujourd'hui , c 'est que . s i l 'on rétabl i t l ' en
s e i g n e m e n t re l i g i eux d a n s L'enseignement 
secondaire , tout en m a i n t e n a n t sa s u p 
press ion dans l ' e ns e igne m e nt primaire , o n 
aura a t t e s t é u n e fois d e p lus l e dédain d a n s 
lequel le parti d o m i n a n t t ient l e s pe t i t s , 
dont il a la prétent ion de m i e u x seruir l es 
intérê ts que tout autre r é g i m e . 

H e s t é v i d e n t , q u e si l 'on prend s e u l e 
m e n t la première do c e s m e s u r e s , c 'est 
un iquement parce que l'on craindra l es 
effets de la concurrence faite par l e s é t a 
b l i s s e m e n t s d ' e n s e i g n e m e n t seconda ire 
l ibres a u x é t a b l i s s e m e n t s de l 'Etat s imi 
la ires , tandis que l'on sa i t n'avoir rien à 
redouter d e s e m b l a b l e pour l ' e n s e i g n e 
m e n t pr imaire . Sur t r e n t e - s i x mi l l e c o m 
m u n e s , en effet, i l n'en e s t que trois ou 
quatre mil le à peine où la fondat ion e t l 'en
tret ien d'une é c o l e l ibre s o n t pos s ib l e s a u x 
c a t h o l i q u e s . C'est sur c e t t e i m p u i s s a n c e 
que l e calcul d e s secta ires a é t é c y n i q u e 
m e n t et abli ; il n'est personne qui n e l'i

g n o r e , du reste ; m a i s i l n e sera p a s m a u 
v a i s que l e s g a u c h e s en fournissent e u x -
m ê m e s u n e preuve éc la tante , en accordant 
a u x r i ches c e qu'ils re fusent a u x p a u v r e s , 
c 'es t -à-dire en rendant l ' e n s e i g n e m e n t 
r e l i g i e u x a u x l y c é e s m e n a c é s e t en cont i 
nuant à l e refuser a u x é c o l e s pr imaires 
publ iques , auxque l l e s i l e s t imposs ib l e , 
d a n s l ' immense majc ri té d e s c a s , d'oppo
ser u n e éco l e l ibre. 

Dans l'une des phrases de l 'arl iclc: Une 
juste fin, que nous avons publié hier, le com
positeur a omis un mot important. Voici la 
phrase imprimée : 

«Oeux-Ia seuls sont logiques qui, athées, maté
rialistes, incrédules, mais partisan! de l'E'at, di
sant : « il n'y a pas de Dieu ou Dieu n'est pas ce 
qu'on mms dit ; l'Eirliso chrétienne est nue men
t isse , elle est le mal ; sa dnotriue est erronée », et 
qui, refusant, d'enseigner rie trile erreurs à ren
iante, volent en conséquence. 

La phrase doit être reconstruite de cette 
façon : 

o Ceux-là seuls sont logiques qui, athées, ma
térialistes, incrédules, mais partisans du despo
tisme de l'Etat, disent.... etc. 

Les paroles et les actes 
EN MATIÈRE ECONOMIQUE 

Le vent est actuellement à la protection du tra
yait national : la plupart des candidats aux char
ges électives s'en déclarent, partisans résolus,dans 
leurs professions de foi. Les assemblées délibé
rantes émettent fréquemment des vœux tendant 
à rè««rver, à l'industrie nation aie, les travaux et 
fournitures de l'Etat. 

Certes^* n'est pas DOUS qni nous on plaindrons, 
mais encore faudrait-il que ces vœux ne fussent 
pus simplement platoniques et que nos représen
tants missent d'accord leurs paroles et leurs 
acte». 

Malheureusement, la France protectionniste a 
•nesingulière fsçon d'appliquer la théorie. 

Uo journal du Saint-Pilier, VAnere, écrivait 
ri n manant a propos d'uaeeompagaie deicaeueina 
de !er départementaux : 

« On nous affirme que les locomotives de» Chemins 
de fer corses ont été livrées par les Mines de Couillet 
(BKU31QOÏ), dont l'ingénieur belge Urfeaa, adminis
trateur de la Compagnie des chemins de far départ* 
mentaux, serait., croycas-noir*, administrateur. 

» On nous affirme que les locomotive.! des Chemins 
de fer d'Indre ci-Loire ont été fournies par ies usines 
de Tubi:e (HLXUIQUE) 

- Et sur la ligne de Laroche à V Jsle-sur-Serin, que 
les Départementaux viennent d'iaangurer récem
ment, les locomotives seraient également do prove
nance IIKLUE. Il est vrai que, pour ces dernières, le 
constructeur a soigneusement caché son nom et son 
adresse : le monogramme 

S. L. 
(Société Saint-Léonard, à Liège) est la seule indica
tion d'origine. » 

Le directeur de celte Compagnie, AS. Z^ns, in
génieur luxembourgeois, avait déclaré, par é j r t . 
a notre confrère de Saint-Dizier,qu'il réservait de 
prèfèreuci toutes ses commandos â l'industrie 
française : 

« Mais alors, ajoute notre confrère, M. ZJus 
se serait singulièrement écarté de la vérité 
dans sa lettre a VAncre, et nos gouvernants se 
seraient singulièrement écartés du patriotisme, en 
donnant de gre à gré plus de CENT MILLIONS de tra
vaux et concessions à là Compagnie jiarfementjire 
Oermano Belgr « destinée à favoriser le développe
ment de l'industrie... » étrangère en France. » 

Nous trouvons,dans un autre journal,la France, 
qu'on ne suspectera pas de tendance protection
niste, un aveu bon à retenir : 

r Nous sommes comme honteux de rrotéger nos 
industriels. Le gouvernement se cache, peur ainsi 
aire, attu de réserver des adjudications . . u l'étran
ger. 

•> Ainsi, l'on me signale Je passage fréquent à Va-
lenciennea de convois contenant 180 a 200 fûts d'un 
hectolitre chacun de pétrole. Cela est adressé, de 
Bruxelles, — vous ne devineriez jamais où ? — au 
ministère de la marine et des colonies à Bordeaux I 
Et il y a mille autres exemples. » 

Voila ee qni se produit chez lions et, d'un autre 
côté, comment agit la Belgique, ce pays ou fleurit 
le libre-échange ? C'est encore la France qui nous 
l'apprend. 

Il y a quelque temps la société anonyme îles 
aciéries de France s'était rendue adjudicataire 
d'une lourniture de rails pour la Belgique »t la 
Hollande. Le gouvernement belge a cassé l'adju
dication et a rendu simplement a la compagnie 

itra soumissionnaire sou cautionnement sans 
explication. 

N'insistons pas sur cette inconséquence de la 
libre-échangiste Relginne. Soyons protectionniste, 
mais soyons-le franchement et que notre gou
vernement donne l'exemple en favorisant tout le 
premier le travail natioral. J P. 

REVUE DE LA PRESSE 
La presse continue à discuter l'ordonnance 

de non-lieu rendue en laveur de M. Wilson et 
juge , eu général , très défavorablement cette 
mesure : 

«M. Wilson, dit le Figaro, continuera donc, du 
haut de cet arrêt, à sourire insolemment à toutes 
les attaques : députa il «tait, rtépulî il rest>. M. 
Grévy a démissionné : lui ue bouge pas ; la 
justice a déclaré qu'où ne pouvait rieu lui l'aire. 
Avouez que la situation ne ' manque pas de pi
quant. » 

Le Soleil déclare qu'il n'y a « plus de j u s 
tice on France. » 

< Pour sauver une ou plusieurs personnalités 
compromises, dit-il, on crée un précédent extrê
mement dangereux. On accorde l'impunité au dé
tournement ou à la destruction des pièces a ppar-
tenant à des dossiers judiciaires, car on déclare 
que des actes de ce genre, tout en méritant une 
réprobation sévère, ne peuvent, être l'objet d'au-
cnue répression. Vous voyez tout de suite quelles 
peuvent être les conséquences d'une Jurisprudence 
pareille. 

» Faisons une supposition. J'ai un procès. On 
me réclame de l'argent que je ne dois pas on que 
j'ai déjà payé. J'ai des reçus ou d'autres pièces 
prouvant que ja me suis libéré. Je suis sûr de 
gagner mou procès. Ou fait disparaître du dossier 
les pièces qui établissaient mon droit. Je perds le 
procès que je devais gagner. Que pms-je faire ? 
Rien. Je ne peux pas même m'eu prendre aux ma
gistrats prévaricateurs qui m'ont enlevé mes 
moyens de défende. C'est le pur régime du bon 
plaisir. 

» IL N'Y A PLOT DE JL'STICl! EN FRANCE. N'HIS BOUS 
en doutions depuis longtemps: le public le sait 
aujourd'hui. » 

LePelit Moniteur écrit : 
c La chambre d'accusation, fort mal I ternaire 

au milieu de l'è'range procédure qui lui «raient 
transmise ceux qui n'avaient pas en le courage v; 
prendra la responsabilité, ou de ne pas commencer 
les peursuiles. ou de les arrêter par une ordon
nance de nori-iieu, a cherché a s'en tirer la mieux 
possible et à contenter tout le monde, ce qui est 
eu général le moyc-n le pius sûr d'être blâme de 
tous les côtés à la lois. 

> Son arrêt est ce qu'on appelle* communément 
une cote mal taillée; il ressemble à un habit d'Ar
lequin compose de pièces de tontes couleurs est de 
tentes formes et, offre un skgulier assemblage de 
motifs de condamnation et de motifs d'acquitte
ment, d'appréciations sévères et d'explications in
dulgentes. 

» Les incnlpés sont, tout à la fois absous et fié-
tris, convaincus d'avoir commis des actes con- j 
traires à l'honneur, et, en même temps, affranchis 
rie la plus légère pénalité; et si laLimouziu n'était ! 
pas une odieuse personne, je la prendrais près:; ne 
eu pitié en voyant que c'est elle dont on a détourne 
les ietires, qui, pardessns le marché, se voit con- i 
damner a payer les dépens. 

> J'avoue que toutes ces doctrines me cop.iijn- j 
dent, j'envisage avec, inquiétude les cou.-eq.uen-es j 
qui peuvent eu sortir et que le blâme platonique ; 
de la Cour sera impuissant a empêcher. 

> Bien que je ne soir, pis un conspirateur, B i n a 1 
contre ceux dont la domination me pèse, je ne 
vais plus laisser mes papiers dans mon tiroir, je 
cours les mettre en lieu sûr, car si jamais un «ju
ron quelconque venait me les enlever, il rne rè-
pondrail, le jour où je les réclamerais, qu'il ua 
sait en qu'ils sont devenus, et que n'en ayant. lias 
reçu de moi le dépôt volontaire, il r.e m'en doit 
auonn compte. » 

On a v u que M. Tirard. demandait trois dou
zièmes de confiance La Chambre les accor-
dera-t-elle ? 

Le Radical considère le vote des douzièmes 
provisoirescomme un vote de nécess i té ,n' im
pliquant pas la confiance. Aussi croit-il qu'il 
faut les accepter ou les refuser en bloc. Le 
reste n'est pas sérieux. 

Le Rappel prévoit que le nouveau minis 
tère ne surv ivra pas à la discussion du bud
get : 

« Mais, a')onte-t-il, il serait fâché que le signal 
des hostilités fut donné, de parti-pris, par les ra

dicaux et qu'ils répondissent par une déclaration 
de guerre i l'appel à la conciliation de M. Car-
not. » 

La Justice déclare que « ses amis n'accor
deront au cabinet que les ressources néces 
saires pour v ivre jusqu'au jour où l'on devra 
lui demander compte de ce qu'il est. » 

Suivant la Lanterne, il y a à la Chambre 
une majorité considérable en faveur de la 
diminution des dépenses. 

«Mais, dit-elle, M. Tirard est, au contraire, 
l'incarnation de 1.» politique des dépenses illimi
t é s . » 

G. GLAKEY. 

Les douzièmes provisoires 
Paris, 14 décembre. — Les douzièmes provisoi

res seront-ils votés ? Nous persistous à dire que 
OJl . 

Les décisions que l'on verra plus loin, décisions 
priseSjtant par la commission du budget que par 
fa gtuclie radicale et l'extrème-ganche réunies, 
laissant prévoir ce résultat. 

Malgré cela, et comme nous le. disions hier, ce 
n'est que parti* remise. 

Pins que jamais, ea effet, la concentration, la 
l»m*nse concentration est loin de se faire. Pour 
s'en pou vaincre, il n'y a qu'à s« reporter au dis
cours proniince,aujourd'hii,pac M. Lockroy à la 
gauche radicale. Pour lui, rien dans ceseus n'a 
èié tenté. Ou n'a fait qu'une juxtaposition hasar
deuse des doctrines contradictoires, on sacrifice 
averfgle des idées, etc. 

Pour être complet, M. Lockroy eut pu ajouter 
qu'il savait bien cette concentration absolument 
impossible. 

La grande raison pour laquelle les douzièmes 
proTi3oire.sserontvot.es et une nouvelle crise mi
nistérielle évitée, est la crainte des gmehes de ne 
pas laisser la trêve des confiseurs se produire. 

Tous ne pensent pas,en effet,comme M. D.-eyfus 
qui disait, ce soir, que, déjà, il y avait eu crise à 
ce momeut et que les affaires n'en allaient ni 
mieux M plus mal. 

E i CM qui concerne la question du sons secréta
riat d'Etat aux colonies, si elle a'ssl pas lra;ichèe, 
ce son-, dans le. conseil, où va être arrè'c le texte 
de la déclaration ministérielle, el:e le sera dans 
celle de demain. 

On assure que M. de Mahy,so!li-il .•'; par ses col
laborateurs, finira par accepter le maintien rie M. 
Etienne à ce poste. 

Paris, l i décembre. — La Ranchs radicale et 
l'extrèmi gauchi se sont rèun; ..lensemb'e, pour 
examiner l'a conduite à ten'r dans la question des 
douzièmes provisoires. 

Plusieurs propositions ont et j émises, notam
ment : 

Di poser immédiatement une iBterpallatiaaj 
Reda.re de 3 à 2 ie chiffre des douzèmes; 
Distraire du projet la part ail' Tente aux fonds 

secrets. 
NL Clemenceau a déclara qu'il n'était, pas; d'avis 

de renverser imméoiatement le ministère, mais 
qu'.'. ne por.vatt lui accorder sa confiance. 

Après une assez 'ougue discussion, er, i i'unani-
mne moins six voix des quurauie membres pre-
sc-.is, la proposition suivant*-, pr -'• ntte par M. 
Labordère,s eta ado;.tec: 

« Les groupes radicaux ne voteront aucuns mesure 
im;diquaut 1* confiance dans le gouvernement. » 

Paris, M décembre. — Le rlitectAur de la dett<> 
est v,-nu lonrnir.à la commission dn budget,quel- , 
ques explications yur le projet relatif aux dou- j 
z.èmes provisoires. L^s crédits demandai par le i 
gouvernement dépassant, de 7S Huilions, ie quart i 
des crédits votes par la commission, M. Millerand i 
voulait que les rapporteurs spéciaux fussent | 
chargés de vérifier e s chiffres. r>tt- proposition j 
a èle repou-sé Ï par 12 voix contre 5 et 3 absten
tions. M. Pe letsn a alors proposé do r• dnire de j 
300.000 francs ie chiffre teiatif aux fonds secrets. 
M. Thotason a combattu oette proposition qui est 
réservée pour entendre le ministre de l'intérieur. 

M. Yves Ouyot insiste p >ur l'adoption du projet 
ministériel, afin de permettre unes discussion sé
rieuse du budget. Finalement,la commission vote 
successivement tous les articles de ce projet. 

Puis M. Sarrien, ministre de l'intérieur, est in
troduit. Il déclare que le gouvernement avait l'in
tention de réduire le chiffre des fonds secrets, lors 
de la discussion du budget, mais, actuellement, il 
ne peut accepter cette réduction qui serait uuacte 
de. défiance contre le ministre. 

Mais, M. Sarrien déclare qu'il est d'avis que la 
presse ne doit pas être subventionnée parles fonds 

secrets et il s'engage à n'accorder aucun subside 
anx journaux pendant c»s 3 mois. 

La commission décide que la déclaration du 
ministre sera consignée daos son rapport, et elle 
adopte à l'unanimité le projet relatif aux trois 
douzièmes. M.Yves Guyot déposera demain le rap
port sur le bureau de la Chambre. 

Paris, 14 décembre, 6 h. 16 —L'union conser
vatrice s'est réunie, sous la présidence de M. d« 
Mack.au et a examiné les différentes éventualités, 
qui peuvent se produire, à l'occasion de la deman
de de trois douzièmes provisoires. 

Après une discussion prolongée à laquelle ont 
pris part plusieurs membres, elle a décidé que son 
président s'inspirait des différents votes de la 
réunion se concerterait, demain, avec les prési
dents des autres groupes de la droite, en vu«_ d'nn 
accord commun. 

SENAT 
(OriPÉCHE DE NOTEE CORRESPONDANT PARTICULIBB) 

Séance du mercredi 1 -i décembre 1887 
Présidence de M. HUMBERT, vice-président. 
La séance est. ouverte à 2 heures. 
M Boulanger dépose son rapport sur le projet 

ratiflsnt des crédits ouverts par décrets rendus en 
conseil d'Etat pour les exercices 1886 et 183T. 

L'orfçenee est déclarée, M. Boulanger donne lec
ture de son rapport. 

Le Sénat ajourne à demain, 2 heures, la discussion 
des conclusions du rapport. 

La séance est levée à 3 h. 55. 

<'ftiiMcll « le* m i n i s t r e s 
Paris , 11 décembre, 10 h, 5 0 . — Les mi

nistres se sont réunis .ce soir.cn conseil de ca
binet ,sous la présidence de Sï. Tirard. 

Ils ont discuté et adopté les t ermes de la 
déclaration qui doit être lue, demain, aux 
Chambres: lo texte définitif sera soumis , de 
main , l'approbation du président de la R é p u 
blique, dans un conseil qui aura lieu à l'Ely
sée. 

A l'issue du Conseil, MM. Tirard et F lou-
rens ont eu une longue conversation au sujet 
du traité franco-italien. 

L e s cIouzEètnon |»t*awisoil*cm 
e t l e m i n i s t è r e 

Paris , 14 décembre, 11 h. 55. — Dans les 
cercles parlementaires, on commente la pos
sibilité d'une crise ministériel le ,demain,sur la 
question des douzièmes provisoires. 

Nous persistons plus volontiers à croire 
que le gouvernement l ' emportera i une faible 
majorité. 

Il est vrai que la droite, eomme nous 
l 'avons dit, ou du moins une grande partie 
de ses membres , voteront les douzièmes, en 
expliquant leur vote par une déclaration. 

E.n. e a m p a g n e d e s r a d i c a u x 
Paris , 11 décembre, minuit . — Dans u n e 

réunion tenue ce soir, les radicaux ont r e 
nouvelé la décision de faire échec au min i s 
tère chaque fois qu'ils en auraient l'occa
sion. 

La campagne dirigée à la fois contre l es 
opportunistes, le président de la République 
et le gouvernement commencera, demain, 
dans tons les organes radicaux. 

I>c r e t o u r d u g é n é r a l B o u l a n a r e r 
à P a r i » 

Par i s , M décembre, 11 h. 45. — Le général 
Boulanger arrivera, demain à 5 heures du 
matin. 

On dit que M. Dérouléde doit aller l 'atten
dre à la gare de Lyon, avecquelques l igueurs , 
pour se livrer à une manifestation. 

Des mesures de police ont été prises. 
I.u « L.ljrue d e * P a t r i o t e * » 

Paris , 11 décembre, 11 h. 50 . — La Ligue 
des Patriotes se réunira, demain soir, en a s 
semblée extraordinaire. 

On examinera s'il y a l ieu, de proclamer 
la déchéance du président d'honneur, M. Dé
rouléde, qui, après avoir donné sa démission, 
compte encore, malgré tout, un certain n o m 
bre de partisans, décidés à refuser cette dé 
miss ion. 

La séance promet d'être orageuse. 

I / a f l M r e C h â t e l a i n , a N i é e 
Nice , 14 décembre. — L'ex-adjudant Châ

telain a confié, à un ami, qu'il avait .reçu de 
Berl in , l'offre de 20 .000 francs pour là l ivrai
son d'un fusil Lebel et de quelques «artou-
c h e s . 

Parmi les lettres qu'il avait r e m i s e s . à la 
fille qu'il fréquentait, i l s'en trouvait une en
voyée par lui à l'adresse suivante : 

« A . B . C . SCHILLERSTRASSE, 
6, poste restante. 

B E R L I N . 
Une autre était adressée à M. Crispi, prési

dent du conseil à Rome. 
L ' é t a t d a k r e n p r l a s s ' a a g r a v s 

San Remo, 14 décembre. — Des symptô
mes inquiétants ont répara dans la g o r g e du 
kronprinz, et ont motivé l'appel immédiat du 
docteur Mackensie. 

U n v i f inc ident 
à la c o m m i s s i o n d 'enquête 

Paris, 14 décembre. — Un incident très vif a 
marqué la réunion de la commission d'enquête. 
M. Lezer, liquidateur à Tours, a écrit 4 la com
mission qne le président dn tribunal de cette ville 
venait de le rayer d'office du tableau des liquida
teurs, pour avoir communiqué, à la commission, 
des pièces relatives à l'affaire Wilson. Malgré la 
vive opposition de M. Albert Ferry, la commis
sion a décidé de transmettre la lettre de M. Lezer 
au garde des sceaux et d'appeler son attention sur 
la singulière attitude dn président du tribunal. 
M. Philippon a ensuite donné lecture de son rap
port sur l'affaire de l'enregistrement, affaire 
Dreyfus. . 

Ce rapport écrasant pour M. Wilson, dont la 
coupable intervention ne peat pas être mise eu 
«toute, conclut à une action judiciaire pour obte
nir de M. Dreyfus la restitution des 75,000 francs 
indûment remboursés, et aussi à l'autonomie de la 
direction générale de l'enregistrement. 

L e t r a i t e m e n t d e s j u g e s d e pa ix 
Paris, 14 décembre. — La commission relative 

i. la réforme do code de procédure a adopté les ar
ticles dn projet relatifs aux traitements des jnges 
de paix, fixant le traitement minimum à 2.500 fr. 
dans les cantons ruranx et le traitement maximum 
à 8.000 fr. à Paris. 

L e c u m u l e t l e s incompat ib i l i té > 
p a r l e m e n t a i r e s 

Paris, 14 décembre. — La commission relative 
au cumul et aax incompatibilités parlementaire^ 
adopté le texte voté par le Sénat. 

Mais, sous forme de proposition distincte, elle 
demandera le rétablissement des denx articles 
supprimés par le Sénat, et relatifs an camnl des 
indemnités et an caractère temporaire des mis
sions pour les sénateurs en exercice. 

Le projet sera discuté avant la prorogation. 
A l ibert in, l ' a s s a s s i n d e M. J . F e r r y 

Paris, 14 décembre. — Dans la journée, M. 
Ferrouillat a été confronté avec M. Pichon, dans 
le cabinet de M. Atthalin. 

Le témoin n'a pas reconnu M. Pichon comme 
étant la personne qni tenait à la main un revol
ver au moment de l'attentat. 

Après cette petite opération, le juge d'instruc
tion fit venir Aubertin et loi dit : 

— Nous voici à mardi. Vous avez promis i la 
justice de dénoncer vos complices. Quels sont-
i ls? 

— Menez-moi rue Mènars, à l'inprimerie des 
agents de change. 

On monta aussitôt en voiture et on se rendit i 
l'imprimerie. 

Là, Aubertin désigna dn doigt «n des onvriers, 
M. Wagner, s'écriant : 

— Voilà mon complice I 
— Comment 1 s'écria Wagner furieux, vous 

m'avez emprunté de l'argent, vous m'avez mis 
dedans et voici qne je suis maintenant votre com
plice ! 

— Si ce n'est toi, c'est donc un autre, dans tous 
les cas je suis heureux d'avoir posé un lapin k la 
justice. 

— Mais enfin, Aubertin, dit le jage, vous m'a
viez parlé de vingt associés. M. Wagner ne nous 
suffit pas. 

— J'ai dit, répliqua l'inculpé, qne j'avais mis 
vingt noms dans un chapeau. J'ai tiré le numéro 
17. 

Les autres noms sont dans le fond de mon cha
peau. Vons aurez tonte l'explication de l'affaire 
rne Montpensier, 34, en soulevant nue lame dn 
parquet devant la troisième fenêtre. 

Très patient, M. Atthalin se rendit rae Mont
pensier. Un menuisier, requis, souleva le parquet 
et trouva dans une cachette des brochures très 
insignifiantes. 
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(De nos correspondants parUculien 
et par FIL SPÉCIAL) 

C o n s e i l d e s m i n i s t r e s 
Paris, 15décembre. — Le Conseil des ministres 

a arrêté les termes de sa déclaration ; le Conseil 
s'est occupé ensuite des questions relatives à nos 
relations commerciales avec l'Italie. 

Le gouvernement a décidé d'accepter le projet 
présenté, hier, par la commission des douanes et 
d'envoyer un délégué spécial auprès do gou 'erne-
ment italien pour arriver si possible à la proro
gation du traité de 1881 et arrêter les bases du 
nouveau traité de commerce. 

L e m i n i s t è r e e t l e s d o u z i è m e s p r o v i s o i r e s 

Paris, 15 décembre, 1 h. 40. —Le gouvernement 
a décidé deconsidérer,comme un vote de méfiance, 
toute modification du projet relatif aux douzièmes 
provisoires. 

Il posera donc la question de confiance et de
mandera l'ajournement de l'interpellation Lama-
zelle. 

L e j u g e m e n t d a n s l'affaire d e l ' incendie 
d e l 'Opéra-Comique 

Paris, 15 décembre. — M. Cïrvalho a été con
damné a trois mois de prison et 200 francs d'a
mende ; M. André, pompier,» un mois de prison. 

Tous les autres out été acquittés. 
Créat ion d'une d i v i s i o n n a v a l e d a n s la m e r 

d u N o r d 
Paris, 15 d é c , 1 h. 50. — Le ministre de la 

marine vient de décider la création d'une division 
navale dans la mer du Nord/Msons le commande
ment dn contre-amiral de Bonsoudy. 

L'escadre comprendra : l'Ocrfon, le Suffren, le 
liarengo et le Croiseur Epervier. 

U n e in terpe l la t ion 

Paris, 15 dèc , 2 h. 30. — M. Cunéo d'Ornano a 
l'intention d'interpeller sur l'ordonnance d-; nor.-
lieu, rendue eu faveur de M. Wilson, ordonnance 
qu'il considère comme la violation de l'article) 
255 dn Coda pénal. 

M. G l a d s t o n e à V e n i s e 

Londres, 15 décembre. — M. Gladstone partira 
pour Venise ie 26 décembre. 

L e t u n n e l s o u s la M a n c h e 

Londres, 15 décembre. — On travaille active
ment au forage des puits dans les chantiers du 
tunnel sous la Manche. On cherche des couohes de 
charbon, mais o:: n'en a rencontre encore aucune 
trace, quoique la profondeur atteinte soit déjà 
considérable Les travaux sont conduits très secrè
tement. 

L"s promoteurs du tunnel auraient rr.cu des 
encouragements d'un caractère substantiel de plu
sieurs membres influents du Parlement, qui leur 
ont promis leur appui quand le bill pour l'a utori-
sation des Iravaux d'essai sera lisccté dans la pro
chaine session. 

Si le bill est rejeté, les députés en question te-
courrons aux meetings publics pour initier lepays 
aux détails du projet. 

LA DÊCL4R4T10N MINISTÉRIELLE 
Paris , 15 d é c , 3 h. 20. — Voici le texte de 

la déclaration ministérielle qui a été lue, au 
Sénat, par M. Fall ières, Garde des Sceaux, 
ministre de la ,Iustice,et à la Chambre des dé
putés par M. Tirard, président du Conseil, 
ministre des finances : 

« Messieurs les Sénateurs, 
» Messieurs les Députés, 

» Le cabinet, qui a l'honneur de se présenter 
devant vous, n'a d'autre ambition que celle de 
continuer l'œuvre de co icorde et d'entente répu
blicaine, commencée dans la journée du 3 décem
bre. 

» Le pays a vu, dans cette éclatante manifesta
tion rie tous les républicains de l'Assemblée natio
nale, un gage assuré de la paix intérieure, à la
quelle il aspire, et il s'est pris a espérer, qu'aux 
agitations de la politique, allait enfin succéder 
une ère de repos et de tranquillité, indispensable 
à la reprise des affaires,depuis longtemps languis
sante . 

> Pour répondre à cette attente, à cette volonté 
dn pays, nous noas occuperons, avec ardeur, des 
questions financières, économiques, administra
tives, sociales et militaires, dont la solution s'im
pose à la sollicitude du Parlement. 

» Dans l'ordre financier, nous coilinuerons à 
travailler, sans relâche, à rétablir l'équilibre bud
gétaire, morurntauem"Dt troublé, par une longne 
crise industrielle et agricole, qui a sévi sur le 
monde «ntior;par l'exécution iapidedes travaux 
nécessaires à notre industrie, pour lutter contre la 
concurrence étrangère;par les dépenses consacrées 
à l'instruction de la jeunesse française; parles 
sacrifices qne commande la défense du pays, et 
enfin par des dégrèvements cotsidèrables. 

» DJ sérieuses économies ont déji été réalisées; 
nous nous efforcerons d'en réaliser encore, pour 
aider au rétablissement de l'équilibre budgétaire. 

» Nous appliquerons, avec fermeté, les mesu
res adoptées par nos prédecesseui s, en vue de re-
pr.mer les frand»s, qui lèsent, à la lois, lo Trésor 
public et le commerce honnête. 

» Dans le mémo ordre d'idées, nous étudierons, 
aves le vif désir rie parvenir à une entente, les ré
formes financières, proposées p^r la commission 
du budget. 

» Nous vous demanderons,en outre, de procéder, 
aussi rapidement que possible, à la discussion des 
lois déjà préparées, ou eu préparation, qui inté
ressent les diverses branches du travail national, 
notamment: 

»La loi relative à la responsabilité, en cas d'ac
cidents, dans les ateliers, usines et manufactures; 

>La réglementation dn travail des enfants, des 
filles mineures et des femmes, dans les établisse
ments industriels; 

» La caisse de secours et de retraite des ouvriers 
mineurâ ; 

» La réforme de la législation sur les faillites ; 
» Les projets de loi relatifs au régime des 

mines ; 
» Les lois sur le3 sociétés de secours mutuels et 

les caisses d'épargne ; 
» L'orgaulsatiou de l'assistance publique dans 

les campagnes ; 
> Le développement de l'enseignement agri

cole ; 
> La création de chambres d'agriculture ; 
» L'achèvement dn code rnral; 
» Kl, enfin, nous vous demandons de hâter le 

vote de l'ensemble de nos lois militaires. 
» Tels sont, messieurs les Sénateurs, messieurs 

les Députés, les travaux parlementaires, auxquels 
nous prenons la liberté de vous convier plus spé
cialement. 

> Mais, pour accomplir cette œuvre, l'union de 
tons les républicains est nécessaire. 

» Nous sommes heureux de constater la bonne 
harmonie qui règne entre le gouvernement de la 
République et les nations étrangères. 

» Désireux du maintien de la paix au dehors, 
nous travaillerons à l'apaisement des esprits à 
l'intérieur. 

< Serviteurs dèvonés de la République, nous as

surerons, sans faiblesse, le respect delà constitu
tion républicaine et des lois. 

> Nous ne nous dissimulons pas les difficultés 
de notre tache, mais nous accomplirons, résolu
ment, tous les devoirs qu'imposent, au gouver
nement, la dignité et la prospérité de la France 
républicaine. 

»• Pour copie conforme ; 
* Le ministre de l'intérieur. 

» Signé : SARRIEN. 

CHAMBRE DES DÉPUTÉS 
(De nos Mrrwpoiduti parueelien et par m SPIC1U) 

Séance du jeudi 15 décembre 
Présidence de M. FLOQVET, président, 

On remarque, au banc des ministres, le général 
Logerot. 

Dm conférence très animée a lieu entre MIC TU 
raid, Méline et F l o u e » , a u sujet du traité tcaace-
italien. 

Uue grande animation règne dans la salle. 
M. Tirard Ut la déclaration ministérielle sans au

cune chaleur. 
Pendant la lecture.pas un seul applaudissement. 
A la an, une vingtaine d'applaudissements au cen

tre. 
M. Sarrien demande le renvoi de l'interpellation 

Lamarzelle à la prochaine séance. 
M. de Lamarzelle insiste pour la déclaration lm-

mediatedl dit que les faits sont suffisamment connus 
que le conseil municipal de Paris s'est mis à la tête 
des révolutionnaires de la grande ville pour dicter 
sa volonté au Congrès.(Applaudissements a droite. — 
Tumulte à l*Extrêms*gaucne.) 

Il faut savoir si le gouvernement est décidé à faire 
respecter la loi. (Très-jfen I très-bien.) 

M Tirard dit que les faits ont été aggravés. 
M. Bourgeois réplique : • Vous voua êtes denc 

renseigné. (Rires — Applaudissements). 
M. Tirard ajouts que le gouvernement attend le 

rapport de préfet de police. 
L'interpellation est fixée à u nais. 
M. Pierre Alype pose une question au ministre 

de la marine, au sujet dn sous-secrétarfat ans colo
nise et demande si ce poste est supprimé. 

M. de Mahy répond que le conseil des ministres 
n'a pas encore délibère sur ce projet. 

M. Pierre Alype déclare ne pas être satisfait de 
la réponse du ministre. 

L'incident est clos. 
M. Méline dépose et lit un rapport sur le traité 

Italien. Il rappelle que les négociations aves le gou
vernement italien n'ont pas abouti et conclut i l'a
doption du projet. 

ATIS A 0 X BOCLaVTK». — Lee sociétés qui on 
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